OUVRAGE PUBLIÉ AVEC LE CONCOURS
 DE LA FONDATION ROBERT SCHUMAN
[image: images]

29 boulevard Raspail
 75007 Paris
 www.robert-schuman.org
© ODILE JACOB, MAI 2004
15, RUE SOUFFLOT, 75005 PARIS
EAN : 978-2-7381-8641-6
Le code de la propriété intellectuelle n'autorisant, aux termes de l'article L. 122-5 et 3 a, d'une part, que les « copies ou reproductions strictement réservées à l'usage du copiste et non destinées à une utilisation collective » et, d'autre part, que les analyses et les courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration, « toute représentation ou réproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4). Cette représentation ou reproduction donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo

Avant-propos
Jean-Dominique Giuliani
Depuis plusieurs années, Dominique Reynié est parti à la recherche des Européens. Il faut l’en féliciter. Existe-t-il un espace public européen en voie de formation ? Les ressortissants de l’Union européenne partagent-ils des valeurs communes et lesquelles ? Qui sont-ils donc ces Européens qu’on cherche et qu’on occulte facilement dans nos débats internes ? Que pensent-ils ? Quelle est la vraie cartographie de leurs différences et a-t-elle une signification ? Recouvre-t-elle les cultures nationales ? Les travaux passionnants qui sont menés sous sa direction sont les seuls, en France, à vraiment explorer ces terres inconnues.
Le processus d’intégration européenne se poursuit, l’Union entreprend de réformer ses institutions ; elle s’élargit, d’un coup, à dix nouveaux membres. Aussi ces questions sont-elles essentielles pour apprécier la réalité européenne et ses possibilités d’évolution dans l’avenir. Elles permettent de mieux juger les appréciations des Français sur l’Europe.
La très intéressante typologie, qui est ici présentée, des sentiments des ressortissants de l’Union envers la construction communautaire, met en évidence des tendances de fond. Certaines étaient connues ; d’autres non, qui surprennent et ouvrent de larges possibilités aux décideurs. À regarder de près les analyses développées à partir des enquêtes de l’Eurobaromètre, on se demande en effet si nos dirigeants ne sont pas trop timides et si ce ne sont pas les peuples, dans un spectaculaire retournement de l’histoire, qui vont désormais exiger d’avancer plus vite pour le développement de politiques européennes plus ambitieuses.
L’étude sur la mondialisation révèle des contradictions très positives, des attentes et des situations qui bouleversent les certitudes. On aurait tort de s’abandonner à des simplifications bien commodes.
L’analyse détaillée du sentiment d’insécurité en Europe sera pour les Français une vraie révélation. Elle appelle aussi les États à agir plus rapidement et plus efficacement au niveau communautaire.
La réalité européenne mérite aussi d’être rappelée fréquemment. À cet égard, l’article ici consacré à la démographie européenne devrait être remis à tout citoyen et mériterait d’être affiché dans les bureaux des ministères où se prennent les décisions relatives à la politique familiale. La catastrophe démographique européenne est une réalité criante. Elle est la vraie cause de beaucoup de nos difficultés et nous aurions tort de la prendre pour une bonne nouvelle, par exemple quant à la réduction du chômage. Tout ensemble politique dont la population vieillit et ne se renouvelle pas voit son destin écrit, c’est celui du déclin. Sans un effort majeur, une inversion des tendances, l’Europe est condamnée à l’affaiblissement. À moins qu’elle ne devienne un continent d’immigration, ce que met aussi en évidence l’étude proposée. Mais ne devrions-nous pas aborder publiquement ces questions difficiles avec la rigueur qu’elles imposent et l’urgence qu’elles exigent ?
L’Europe de 2003, c’est aussi une multitude de scrutins, notamment référendaires, qui ont vu l’adhésion des pays d’Europe centrale consacrée par des votes populaires massifs. L’histoire de certains d’entre eux méritait d’être contée. Elle se dévore comme un roman.
Enfin, l’occasion était trop belle de ne pas rappeler quelques évidences. C’est le cas de la contribution relative à la politique de la Banque centrale européenne, si décriée, à tort, par les commentateurs. La réussite de l’euro, une fois encore, a plus été le fait des Européens que de leurs dirigeants. Ceux-ci doutaient, les Européens l’ont plébiscité. Le doute existe toujours et la critique aussi, envers une politique monétaire dont on ne se donne pas les moyens. Pourtant notre intérêt n’est-il pas, à l’évidence, de pouvoir compter sur un euro fort ? Comment expliquer alors les cris d’orfraie qu’on entend en France contre la monnaie unique qui freinerait la croissance et empêcherait la reprise économique ? Beaucoup reste à faire pour construire les outils d’une vraie politique monétaire et économique commune. Beaucoup a déjà été fait et l’on ne doit pas s’arrêter au milieu du gué. De surcroît, en matière monétaire, on ferait mieux d’être prudent tant les conséquences des déclarations publiques peuvent être contraires à l’intérêt général. Il faudra, en outre, accepter de se dessaisir de certains attributs de souveraineté supplémentaires et cela, on sait que c’est une autre histoire !
Ausculter les sentiments des Européens, analyser les réalités, n’interdit pas de se projeter dans l’avenir. C’est l’objet des contributions relatives aux travaux de la Convention européenne et de l’espace de sécurité et de justice. On s’étonnera encore à la lecture d’un brillant descriptif des méthodes de la Convention et l’on en retiendra certainement des enseignements précieux sur la technique du consensus utilisée par le président Giscard d’Estaing. Il fallait son talent et son expérience pour dégager des lignes communes dans ce concert d’opinions différentes. Il y est parvenu. Pourquoi ne pourrions-nous pas continuer ? Oui, « les Européens » innovent une fois encore et tracent des perspectives optimistes pour l’avenir de l’Europe.
À condition de faire preuve d’audace et de sagesse à la fois.
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Opinions et valeurs
des Européens


La face cachée
de la Convention européenne
François-Xavier Priollaud
Beaucoup a été écrit sur la Convention chargée d’élaborer un projet de Constitution européenne. La méthode originale et novatrice retenue en décembre 2001 par les chefs d’État ou de gouvernement lors du Conseil européen de Laeken a révélé son intérêt et son efficacité1. Après le rendez-vous manqué du Conseil européen de Bruxelles du 13 décembre 2003, marqué par la vive opposition de l’Espagne et de la Pologne à toute remise en cause des règles de vote définies par le traité de Nice, l’horizon semble s’éclaircir par le projet de Constitution européenne ; une adoption rapide, au plus tard en juin, est désormais envisagée selon les conclusions du Conseil européen des 25 et 26 mars 2004. Les tragiques attentats de Madrid et le changement de gouvernement qui a immédiatement suivi en Espagne auront donc provoqué l’électrochoc nécessaire au déblocage des négociations au sein de la conférence intergouvernementale. Le terrorisme a ainsi cruellement souligné l’urgence d’une mobilisation de l’Europe autour d’un projet ambitieux pour l’avenir des Européens.
Pendant seize mois, du 28 février 2002 au 18 juillet 2003, les conventionnels — héritiers des « Pères fondateurs » d’il y a cinquante ans — ont revêtu leurs habits de fils refondateurs2 au service d’une nouvelle génération d’Européens. Le texte transmis à la conférence intergouvernementale — pour les uns trop timide, pour les autres trop ambitieux — est le résultat d’un compromis politique issu d’une multiplicité de rapports de forces sur lesquels la Convention s’est tantôt appuyée, tantôt démarquée.
Cent cinq conventionnels, et leurs suppléants, ont représenté les gouvernements, les Parlements nationaux, le Parlement européen et la Commission au sein de cette assemblée ad hoc présidée par Valéry Giscard d’Estaing3. Jamais auparavant une telle combinaison de légitimités n’avait été réunie pour réviser les traités européens. C’est parce que les conférences intergouvernementales, exclusivement composées d’experts et de délégués gouvernementaux, avaient montré leurs limites que s’est progressivement imposée la méthode conventionnelle. Fini les secrets du huis clos ; la Convention, elle, serait transparente. Les débats furent publics et les tribunes remplies de l’hémicycle du Parlement européen où se tenaient les sessions plénières ont témoigné du réel intérêt manifesté par les citoyens. À la demande de son président, la Convention a consacré ses premiers mois à une importante phase d’écoute au cours de laquelle de nombreux acteurs de la société civile ont été associés. Les jeunes aussi ont eu droit à leur propre Convention, en juillet 2002. Une coquetterie médiatique pour inciter les journalistes à s’intéresser à l’Europe… Progressivement, les médias ont toutefois pris conscience de l’importance de l’exercice et ont rendu compte, de façon régulière et généralement objective, de la teneur des débats. Signe des temps, l’Internet a aussi fortement contribué à la diffusion de l’information : le site web de la Convention a été visité par près de 700 000 internautes et 96 717 connexions ont été recensées pour le seul mois de juin 2003.
Plus généralement, le processus constitutionnel dans lequel s’est engagée l’Union a suscité l’intérêt des réseaux associatifs, à l’origine de très nombreuses réunions publiques et conférences d’actualité. Le Bureau français du Parlement européen a même pris l’initiative heureuse de constituer un cercle des « Amis de la Convention4 » qui ont entretenu un échange régulier avec les conventionnels. Le débat sur l’avenir de l’Europe a également gagné les Parlements nationaux, directement associés à l’exercice conventionnel5. En France, l’Assemblée nationale a organisé le 3 décembre 2002 un débat en séance publique, au cours duquel Valéry Giscard d’Estaing est venu répondre aux questions posées par les députés6. L’électrochoc provoqué par la Convention n’est également pas étranger à l’instauration, depuis janvier 2003, d’une séance mensuelle de questions d’actualité européenne au Palais-Bourbon.
Et pourtant, derrière cette face publique, qui représente un progrès incontestable au regard de la situation passée, l’antichambre de la Convention fut grouillante de stratégies complexes et de diplomaties secrètes. Son organisation interne et son fonctionnement quotidien ont révélé de nombreux clivages, à la fois conjoncturels et structurels, mais aussi géographiques et idéologiques. La prise de décision s’est fondée sur des paramètres diffus, souvent éloignés du sacro-saint principe de transparence. Au-delà, la Convention, composée de représentants des vingt-huit nationalités des pays membres et pays candidats — Turquie comprise — a aussi, dans une certaine mesure, préfiguré du fonctionnement de l’Europe élargie et des nouvelles lignes de partage sur lesquelles l’Union devra désormais compter. Elle a souligné la ténacité de certains clivages structurants de l’Europe élargie : petits et grands pays, actuels et futurs États membres, contributeurs et bénéficiaires budgétaires. Dans la perspective de plus en plus probable de l’émergence d’une Europe à plusieurs vitesses, la Convention a aussi révélé la perception contrastée que suscite le couple franco-allemand, critiqué lorsqu’il est en panne, contesté quand il permet des avancées.
Une composition qui reflète la double légitimité des peuples et des États
C’est la Déclaration de Laeken7 qui a fixé les règles de composition de la Convention en énonçant qu’outre son président et ses deux vice-présidents, elle serait composée de 15 représentants des gouvernements (1 par État membre), de 30 délégués des Parlements nationaux (2 par État membre), de 16 députés européens et de 2 représentants de la Commission. Elle a également prévu une représentation des 13 pays candidats dans les mêmes conditions que les États membres actuels, c’est-à-dire 1 représentant du gouvernement et 2 membres du Parlement national. À chaque membre « effectif » correspondait un suppléant chargé de le remplacer en cas d’absence. La Convention a ainsi compté un président, deux vice-présidents, 102 membres titulaires et autant de suppléants, soit 207 personnes au total. Comme toute assemblée, elle a désigné son bureau, un « présidium » composé de 12 membres issus de l’ensemble des composantes représentées8. Mais à la différence d’une assemblée ordinaire, elle n’a pas eu le choix de l’élection de son président et des deux vice-présidents : Valéry Giscard d’Estaing, Guiliano Amato et Jean-Luc Dehaene ont été directement désignés par les chefs d’État ou de gouvernement lors du Conseil européen de Laeken.
La structure pyramidale de la Convention a suscité, du moins au début des travaux, la méfiance d’une majorité de conventionnels qui craignaient que le présidium ne devienne le véritable gouvernement de la Convention, cantonnant l’assemblée plénière à un rôle marginal de validation des décisions prises en haut lieu. Qu’il s’agisse de la fixation de l’ordre du jour, de la transmission et de la traduction des documents ou de l’opportunité de constituer des groupes de travail, la version initiale du règlement intérieur9 consacrait la suprématie du présidium… et du président. Cette supériorité était d’ailleurs physiquement visible dans la mesure où les douze membres du présidium siégeaient en hauteur, à la tribune de l’hémicycle du Parlement européen tandis que la masse des conventionnels était installée par ordre alphabétique, pour éviter la formation d’affinités corporatistes censées nuire à l’émergence d’un « esprit de la Convention ». Deux sessions plénières auront toutefois suffi pour ramener les membres du présidium au même niveau que leurs collègues conventionnels, et ainsi apaiser les malentendus. Seul le président et les deux vice-présidents conservaient la hauteur liée à leur fonction. Quant aux suppléants, ils ont dû se résigner à rester à l’écart, placés au fond de la salle, et à ne pouvoir prendre la parole qu’en cas d’absence du membre titulaire qu’ils représentaient. Au fil des sessions, cette règle fut cependant appliquée avec souplesse et pragmatisme et les suppléants ont pu participer aux groupes de travail de la Convention dans les mêmes conditions que les titulaires.

Les visages et les clivages de la Convention
Passées les premières semaines de rodage d’une assemblée dont les membres ont dû progressivement apprendre à se connaître, l’évolution des travaux a donné lieu à l’apparition de clivages à géométrie variable entre les différentes composantes de la Convention : représentants des pays candidats contre ceux des pays membres, Parlement européen contre Parlements nationaux, supranationaux contre intergouvernementaux, souverainistes contre fédéralistes, assemblée plénière contre présidium, assemblée plénière contre président, présidium contre président… On pourrait presque en conclure que chaque sujet a donné lieu à un affrontement inédit et à des coalitions originales dont le président de la Convention a su très habilement tirer parti en maniant l’art du compromis. Ainsi, lorsque les représentants des pays candidats se sont émus de ne pas être représentés au sein du présidium — conformément à ce qui était gravé dans la Déclaration de Laeken — un statut d’invité permanent aux réunions du présidium a été concédé à l’un d’entre eux10. De même, en ce qui con-cerne les revendications linguistiques, Valéry Giscard d’Estaing a-t-il reconnu aux conventionnels issus des pays candidats la possibilité de s’exprimer dans leur langue maternelle… à condition toutefois de trouver les interprètes et de les rémunérer11.
Un nouveau clivage est apparu lorsque, à la demande pressante des conventionnels, le président s’est résigné à accepter la création de groupes de travail thématiques12. Il s’agissait là, pour les conventionnels non membres du présidium, de travailler au sein d’une instance moins solennelle que l’assemblée plénière où chacun ne disposait que de trois minutes pour exposer sa position13. Ces groupes ne disposaient cependant d’aucun pouvoir décisionnel, lequel demeurait du ressort de l’assemblée plénière chargée de se prononcer sur les propositions du présidium. Au sein des onze groupes de travail, à la composition très variable mais systématiquement présidés par un membre du présidium, les débats furent plus informels et ont permis de faire émerger cet esprit conventionnel que le président Giscard d’Estaing appelait de ses vœux. C’est là aussi que les premiers clivages politiques se sont formés. Les deux groupes, consacrés l’un à l’action extérieure et l’autre à la politique de défense, ont ainsi révélé des divergences entre d’une part, les partisans d’une intégration plus forte et, d’autre part, les gardiens de la souveraineté nationale. Sur d’autres sujets, tels que la gouvernance économique, les clivages ont dépassé les nations et opposé les conservateurs aux progressistes ; en l’espèce, les conventionnels issus du Parti populaire européen (PPE) à ceux affiliés au Parti socialiste européen (PSE). Face au blocage persistant constaté au sein de ce groupe de travail sur la gouvernance économique, une majorité de conventionnels, toutes nationalités et toutes composantes confondues, a activement fait campagne pour la création d’un groupe spécialement consacré à l’Europe sociale. La détermination de l’assemblée plénière aura eu raison des réticences de la présidence, qui accepta finalement de constituer le groupe.
Ce fut toutefois sur les questions institutionnelles, de loin les plus controversées, que de nouvelles lignes de fracture sont apparues ; certaines étaient prévisibles, d’autres plus inattendues. Sans surprise, les souverainistes se sont opposés aux fédéralistes lorsqu’il fut question de transférer à l’Union européenne des compétences jusqu’alors dévolues aux États membres. Les députés européens et les parlementaires nationaux se sont querellés sur l’étendue de leurs pouvoirs respectifs, les premiers redoutant la concurrence des seconds parfois tentés d’interférer dans le processus législatif européen. Les représentants des pays candidats ont fait bloc contre l’idée d’une Commission resserrée à quinze membres qui pouvait les priver d’un commissaire. Quant aux délégués des « petits » pays, ils ont opposé une résistance déterminée à l’instauration d’une présidence stable du Conseil européen face aux « grands » qu’ils soupçonnaient de vouloir organiser un directoire au sommet de l’Union. Ces corporatismes se sont généralement calqués sur les composantes institutionnelles de la Convention où chacun a essayé de défendre au mieux son pré carré en tirant vers soi un des trois côtés du « triangle institutionnel » qui sous-tend la méthode communautaire. Tel n’était pourtant pas l’esprit de cette assemblée où chacun des membres devait préserver sa liberté et où la qualité de conventionnel devait primer l’appartenance à telle ou telle composante. C’est ainsi qu’a échoué la tentative engagée par certains groupes politiques pour organiser les temps de parole au cours des sessions plénières en filtrant les interventions de leurs membres qui auraient dû s’exprimer au nom de leur groupe. C’est ainsi que Valéry Giscard d’Estaing a multiplié les rappels à l’ordre pour demander aux conventionnels de s’exprimer en leur nom propre.
Il y eut des sujets sur lesquels les rapports de forces ont parfois souligné l’isolement du président de la Convention, non seulement à l’égard de l’assemblée plénière mais aussi face au présidium, comme ce fut le cas lors du débat sur l’opportunité de créer un « Congrès des peuples d’Europe », composé pour un tiers de députés européens et pour deux tiers de parlementaires nationaux. Cette idée personnelle de Valéry Giscard d’Estaing, lancée dans un article publié en juillet 200214, a cristallisé contre elle l’opposition quasi unanime des conventionnels, à l’exception notoire des représentants français, solidaires avec l’ancien président de la République. Et pourtant, un titre sur le Congrès fut malgré tout inscrit dans le « squelette » présenté le 28 octobre 200215 alors même que la Convention n’avait jamais pris officiellement position sur le sujet. Il faudra attendre les dernières semaines de la Convention pour que l’idée soit définitivement abandonnée. Voici une illustration, parmi d’autres, de la méthode audacieuse avec laquelle le président a conduit les travaux de la Convention et de la capacité de l’assemblée plénière à peser sur les choix du présidium. Ce comportement directif a toutefois suscité la méfiance d’un certain nombre de conventionnels qui ont dû prendre acte des limites de leur influence sur la conduite des travaux. Le centre décisionnel leur échappait et les mécanismes de prise de décision se révélaient complexes et généralement éloignés de la transparence affichée.

Éviter les votes, décréter les consensus
« La Convention étudiera les différentes questions. Elle établira un document final qui pourra comprendre soit différentes options, en précisant le soutien qu’elles ont recueilli, soit des recommandations en cas de consensus. » Cette disposition de la Déclaration de Laeken laissait donc ouverte l’issue de la Convention : plusieurs options ou un texte unique. Autrement dit, l’échec ou la réussite. Tout a donc été mis en œuvre pour permettre l’adoption d’un seul projet, sans options. Encore fallait-il préciser les conditions du consensus, cet accord qui rassemble moins que l’unanimité mais plus que la majorité… La composition de la Convention rendait particulièrement subjectif l’établissement du consensus, certains conventionnels étant plus égaux que d’autres. Alors qu’en effet seulement deux d’entre eux représentaient la Commission, les parlementaires nationaux étaient pour leur part largement majoritaires (56 membres sur 105), et pourtant les moins organisés, du fait notamment de leur éloignement géographique de Bruxelles. Un décompte arithmétique des voix n’aurait donc pas été représentatif de l’équilibre du rapport de forces. Les positions exprimées par les délégués des gouvernements ont également fait l’objet d’une attention particulière, dans la mesure où il revenait, in fine, à la conférence intergouvernementale de se prononcer sur le texte de la Convention, avec l’espoir qu’elle ne détricoterait pas son œuvre. Certains ont alors déploré que la Convention prenne des allures de conférence intergouvernementale lorsque les ministres en exercice furent de plus en plus nombreux à venir siéger en personne dans l’hémicycle du Parlement européen16. Signe que les gouvernements prenaient désormais l’exercice conventionnel au sérieux.
L’appréciation portée par le président fut déterminante pour qualifier telle ou telle orientation de consensuelle et l’habitude fut prise par Valéry Giscard d’Estaing de délivrer, à la fin de chaque session, sa synthèse des débats qui, de l’avis d’un grand nombre de conventionnels, ne reflétait pas forcément l’équilibre des opinions exprimées. Au point qu’une conventionnelle, Mme Hanja Maij-Veg-gen17 a procédé au décompte des prises de position des uns et des autres lors du débat de la session plénière du 20 janvier 2003 sur la proposition franco-allemande relative à l’architecture institutionnelle de l’Union. Elle a recensé 40 orateurs hostiles, 7 favorables et 7 indécis. Un décompte auquel le président, favorable à ladite proposition qui préconisait notamment la création d’une présidence stable du Conseil européen, a poliment répondu en ces termes : « Je ne vais pas polémiquer avec vous, madame, mais vous savez que la Convention doit avoir des règles plus subtiles parce que, par exemple, la représentation n’est pas proportionnelle. Vous avez deux membres de la Commission, deux ou trois fois plus de parlementaires nationaux que de parlementaires européens. Par conséquent, il faut prendre une vue globale en tenant compte de la diversité de la Convention. Néanmoins, votre calcul très minutieux est un élément d’évaluation… »
Voici donc la raison pour laquelle il n’a jamais été envisagé de voter au sein de la Convention. Voter sur quoi ? À quel moment ? Prendre la responsabilité d’un vote aurait été lourd de conséquences et présentait l’inconvénient de placer les pays candidats dans une situation d’infériorité à l’égard des pays membres, en leur refusant ce droit de voter. Cela aurait également figé inutilement les positions lorsqu’il fallait au contraire les assouplir. La Convention a alors judicieusement préféré avancer sur la voie d’un dialogue permanent et constructif entre des acteurs qui ne craignaient pas de « perdre la face ». Loin des caméras, l’expérience conventionnelle fut l’occasion pour certains pays de procéder à une évolution substantielle de leur politique européenne. Qui aurait pensé que le Royaume-Uni accepterait la constitutionnalisation de la Charte des droits fondamentaux, lui qui avait été si réticent lors de son élaboration ? Qui aurait pensé que l’Allemagne se rallierait à l’instauration d’un président stable du Conseil européen ? Qui aurait pensé, enfin, que la France accepterait de renoncer à la garantie d’un représentant au sein d’une Commission resserrée et à l’abolition de la parité avec l’Allemagne sur la définition du vote à la majorité qualifiée ? Force est toutefois de constater que l’échec du Conseil européen de Bruxelles révèle les limites inhérentes à la méthode du consensus, laquelle résiste mal à l’exigence de l’unanimité qui caractérise la prise de décision au sein des conférences intergouvernementales.

Le retour des experts ?
La constitution des groupes de travail a fortement contribué à la convergence des positions et a permis d’enregistrer des avancées significatives telles que le droit d’alerte précoce reconnu aux Parlements nationaux, préconisé par le groupe de travail sur la subsidiarité. De même, la Convention a pris acte de l’opportunité d’instaurer un ministre européen des Affaires étrangères, une proposition centrale du groupe de travail sur l’action extérieure de l’Union. Mais il faut alors souligner le rôle prééminent du secrétariat de la Convention dans la conception et la rédaction du projet constitutionnel. Une quinzaine de fonctionnaires issus des institutions communautaires (Parlement européen, Commission et Conseil) mais aussi de certaines administrations nationales avec à leur tête, un Britannique, Sir John Kerr, l’ancien numéro deux du Foreign Office. On a souvent dit que la dimension politique de la Convention rompait avec la technocratie des conférences intergouvernementales. C’est là un fait incontestable, mais qu’il faut aussitôt tempérer par la place prépondérante occupée par le secrétariat pour préparer les débats. La fonction d’expertise — des études juridiques d’une qualité exceptionnelle furent régulièrement adressées aux membres de la Convention et à leurs collaborateurs — dans l’urgence d’un calendrier particulièrement serré, conférait à ces techniciens du droit communautaire un avantage comparatif particulièrement important au regard de nombre de conventionnels. Valéry Giscard d’Estaing, qui a maintes fois salué l’excellence du secrétariat et l’habilité de son secrétaire général, a d’ailleurs lui-même considéré que la Convention fut pour ses membres comme une académie de formation aux questions européennes pour des élus qui n’étaient pas nécessairement familiers de sujets souvent techniques18. La fonction stratégique du secrétariat ayant rapidement été établie, chacune des composantes représentées au sein de la Convention a alors tenté d’y envoyer ses propres fonctionnaires, tels des missi dominici. En vain. Les parlementaires nationaux ont ainsi déploré ne pas être représentés au sein du secrétariat, ce à quoi Valéry Giscard d’Estaing leur a justement répondu que le seul critère de sélection était celui de la compétence, et nullement celui de l’administration d’origine.
Pour autant, les fonctionnaires du secrétariat, aussi impartiaux qu’ils furent, ont incontestablement facilité les relations avec leurs institutions respectives. Cela n’a fait qu’accentuer l’inégalité constatée entre les différentes composantes de la Convention. Alors que les délégués de la Commission et du Parlement européen étaient chez eux à Bruxelles, la situation se révélait bien différente pour les représentants des Parlements nationaux qui ont probablement passé plus de temps dans les avions, les trains et les hôtels que dans l’hémicycle du Parlement européen. Quant aux représentants des gouvernements, ils bénéficiaient tous de l’appui logistique de leur représentation permanente auprès de l’Union européenne, et disposaient d’un accès direct à l’information informelle, la plus utile. Une conférence de presse était organisée après chaque réunion du présidium ; mais si les médias y avaient naturellement accès, les conventionnels devaient pour leur part attendre la parution des journaux pour être informés. Car tout n’était pas transparent à la Convention. Aucun compte rendu des réunions du présidium n’a jamais été publié, alors qu’il s’agissait du véritable organe décisionnel de la Convention19.

Jouer la carte du temps
Se sont ainsi déployées, derrière l’habillage public, des stratégies réfléchies qui ont progressivement distendu le lien entre la Convention et les citoyens. Une véritable diplomatie présidentielle s’est instaurée qui a conduit Valéry Giscard d’Estaing à s’entretenir avec les chefs d’État ou de gouvernement à une quarantaine de reprises entre mars 2002 et juillet 2003. Au cours de ces nombreux entretiens, le président de la Convention a sondé les uns et les autres pour définir le degré d’acceptabilité de ses propositions, dans la perspective de la conférence intergouvernementale qui allait prendre le relais. Il a également utilisé la presse avec un art déconcertant, car lorsqu’il dévoile aux journaux ses idées personnelles sur la réforme institutionnelle de l’Union, avant même d’avoir autorisé la Convention à s’en saisir, Valéry Giscard d’Estaing sait pertinemment qu’il va provoquer la colère des conventionnels, mais il a surtout compris qu’il pouvait marquer des points par l’effet de surprise qu’il allait produire.
La maîtrise du calendrier fut ainsi un élément essentiel pour la formation d’un consensus. La Convention a organisé ses travaux en trois phases : écoute (janvier à juillet 2002), étude (réunions des groupes de travail entre juillet 2002 et janvier 2003) et rédaction (de février à juillet 2003). Cette dernière période fut donc — intentionnellement — particulièrement brève, même si le présidium a dû répondre à l’impatience des conventionnels en publiant dès le mois d’octobre 2002 le « squelette » du futur traité constitutionnel. Mais sur les sujets essentiels, c’est-à-dire le chapitre institutionnel sur lequel devait se former l’équilibre du projet global, Valéry Giscard d’Estaing a misé sur le temps. Il a, pour cette raison, refusé la constitution de groupes de travail sur les questions institutionnelles. Certes, un consensus a été obtenu à l’arraché, dans les dernières heures de la Convention. Mais les débats toujours non tranchés au sein de la conférence intergouvernementale ont souligné la fragilité du compromis fondé sur des propositions qui n’ont pas eu le temps de décanter, comme celles relatives à la composition de la Commission et la définition de la majorité qualifiée. Or il est possible qu’à l’instar de ce qui s’est produit dans la plupart des groupes de travail, une réflexion sereine aurait probablement permis d’apaiser des craintes infondées et d’impliquer davantage les conventionnels dans l’élaboration des propositions institutionnelles, en réalité largement dévolue au présidium.
En seize mois, la Convention s’est imposée comme une méthode incontestable en termes de légitimité et d’efficacité. Jamais les journaux n’ont autant traité des questions européennes et les citoyens qui le voulaient ont pu participer activement au débat sur l’avenir de l’Union. La Convention est finalement arrivée à bon port, après avoir traversé la tempête quand l’Europe s’est divisée sur l’affaire irakienne. La méthode ne fut pas toujours aussi transparente qu’on a bien voulu le dire ou l’écrire ; beaucoup de sujets n’ont pas été débattus — faute de temps ou de volonté politique — mais il reste que le projet constitutionnel transmis aux chefs d’État ou de gouvernement comporte des avancées fondamentales vers une Europe plus ambitieuse et plus démocratique. Le temps est maintenant venu pour les Européens de s’approprier leur Constitution pour se réapproprier l’Europe, pour autant que leurs gouvernants se hissent à la hauteur de leurs responsabilités.
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1- Le succès d’une première Convention convoquée en 1999 pour élaborer la Charte des droits fondamentaux de l’Union avait souligné l’intérêt de la méthode conventionnelle.

2- En référence à un article d’Yves Bertoncini, « Le temps des “Fils fondateurs” », Le Débat, n° 123, janvier-février 2003.

3- La Convention a également compté, avec le statut d’observateurs, trois représentants du Comité économique et social, trois représentants des partenaires sociaux européens, six représentants du Comité des régions ainsi que le médiateur européen.

4- Des informations sont disponibles en ligne, à l’adresse suivante : www.europedebat.org/amis/

5- Les délégués des Parlements nationaux étaient même majoritaires au sein de la Convention où ils représentaient 56 membres sur 105.

6- Le compte rendu du débat est disponible sur le site Internet de l’Assemblée nationale : www.assemblee-nationale.fr/cra

7- La Déclaration de Laeken, adoptée le 15 décembre 2001 par les chefs d’État ou de gouvernement lors du Conseil européen de Laeken, prévoit la convocation d’une Convention dont elle définit le mandat et la composition. Cette déclaration est disponible en ligne à l’adresse suivante : http://europa.eu.int/futurum/documents/offtext/doc151201_fr.htm

8- Outre le président et les deux vice-présidents, le Présidium de la Convention était composé des trois représentants des gouvernements chargés d’exercer la présidence de l’Union entre février 2002 et juillet 2003 (Espagne, Danemark et Grèce), de deux représentants des Parlements nationaux, de deux représentants du Parlement européen et des deux conventionnels désignés par la Commission.

9- CONV 9/2/02 disponible en ligne à l’adresse suivante :
http://register.consilium.eu.int/pdf/fr/02/cv00/00009-r2f2.pdf

10- Le membre invité du présidium était le Slovène M. Alojz Peterle, désigné par la composante des représentants des parlements des pays candidats.

11- La Déclaration de Laeken énonçait que la Convention travaillera dans les onze langues de travail de l’Union, excluant ainsi, pour des raisons budgétaires et techniques, les langues des pays candidats à l’adhésion.

12- La Déclaration de Laeken envisageait leur création par le présidium. Onze groupes de travail et trois cercles de discussion ont été constitués. Leurs rapports sont disponibles sur le site Internet de la Convention : www.european-convention.eu.int

13- Les conventionnels pouvaient toutefois réagir aux interventions de leurs collègues en agitant un carton bleu qui les autorisait à s’exprimer pendant une minute. Ils disposaient en outre d’un carton vert pour réagir aux cartons bleus.

14- « La dernière chance de l’Europe unie » Le Monde, 23 juillet 2002.

15- CONV 369/02. Ce document est disponible en ligne sur le site Internet de la Convention : http://european-convention.eu.int/docs/sessplen/00369.f2.pdf

16- La composition de la Convention fut modifiée à plusieurs reprises. À partir de l’automne 2002, plusieurs ministres en exercice furent désignés par leurs gouvernements respectifs pour siéger à la Convention. Ce fut notamment le cas de M. Joschka Fischer pour l’Allemagne et de M. Dominique de Villepin pour la France.

17- Représentante du Parlement européen.

18- Lors de son discours prononcé le 13 juin 2003 à l’occasion du consensus obtenu sur la première partie du projet de traité constitutionnel, Valéry Giscard d’Estaing a ainsi déclaré : « Ce que nous pouvons dire, c’est que nous avons beaucoup travaillé, les 105 conventionnels, femmes et hommes qui sont dans cette salle, les 105 suppléants, les observateurs. Je voudrais vous dire que ce groupe humain est probablement à l’heure actuelle le groupe des personnes qui ont le plus réfléchi à une approche globale des problèmes de l’Europe et qui ont le plus assimilé les différentes données et les différentes composantes de ces problèmes. »

19- Dans une décision rendue le 12 juin 2003 (1795/2002/IJH), le médiateur européen a toutefois demandé au président de la Convention d’autoriser l’accès aux ordres du jour et aux minutes du présidium, une fois achevés les travaux de la Convention. Cette décision fait suite à une plainte déposée par le directeur du Service d’Action pour le Citoyen (ECAS) dont la demande d’accès aux documents avait été refusée. Le médiateur considère dans sa décision que « la révélation des ordres du jour et des minutes avant que la Convention n’ait terminé ses travaux [aurait ébranlé] sérieusement le processus décisionnel » mais « qu’il semble difficile de soutenir que le processus décisionnel de la Convention continuerait d’être ébranlé une fois ses travaux finis ».




Quelle justice pénale
pour l’Europe ?
David Siritzky
L’édification d’une Europe judiciaire est devenue l’une des priorités majeures, depuis le traité d’Amsterdam, de la construction européenne. Les attentes des citoyens européens sur ce point sont particulièrement fortes : selon un sondage Eurobaromètre réalisé en avril 2002, plus de sept Européens sur dix sont favorables à une prise de décision au niveau européen en matière de lutte contre la criminalité organisée. En France, la création d’une justice commune arrive en tête des avancées de l’Union les plus attendues1.
Certaines affaires, comme celles de l’extradition de Sid Amhed Rézala du Portugal ou de Rachid Ramda d’Angleterre, ont frappé l’opinion publique et illustré les insuffisances de la coopération européenne. Le paradoxe de notre système judiciaire actuel, qui a laissé fermées des frontières que les criminels traversent librement, est devenu inacceptable. La construction de cet espace pénal est cependant particulièrement lente et les réalisations souvent décevantes. Une étape décisive a, certes, été franchie avec l’adoption de la décision-cadre du 13 juin 2002 relative au mandat d’arrêt européen2. Mais il a fallu les événements tragiques du 11 septembre 2001 pour que ce projet aboutisse enfin, et les attentats meurtriers du 11 mars 2004 pour que sa transposition dans le droit des États membres s’accélère.
La Convention européenne a formulé des propositions ambitieuses sur ce sujet. La constitutionnalisation du principe de reconnaissance mutuelle, « pierre angulaire » de l’espace judiciaire européen, la création d’un parquet européen et le passage à la majorité qualifiée, par exemple, constitueraient des avancées majeures. Elles permettraient à l’Europe, pour reprendre les termes du président de la Convention lors de la présentation du projet de traité au Conseil européen de Thessalonique, de disposer « de deux des éléments sur lesquels se fonde la vie commune des peuples : la monnaie et la justice ». Les avancées proposées sont cependant contestées par certains États membres (le Royaume-Uni et l’Irlande, en particulier), qui ont rouvert le dossier lors de la conférence intergouvernementale.
Les faiblesses du cadre institutionnel actuel
La création d’un « espace judiciaire européen » a été évoquée dès 1977 par M. Valéry Giscard d’Estaing, alors président de la République. La coopération judiciaire en matière pénale n’a cependant commencé à se développer qu’à partir du traité de Maastricht qui l’a inscrite dans le cadre du « troisième pilier » de l’Union européenne (« Justice et Affaires intérieures »), caractérisé par une logique intergouvernementale, et non par une logique d’intégration telle qu’elle est à l’œuvre dans le pilier communautaire.
Des progrès incontestables
Le traité d’Amsterdam, entré en vigueur en 1999, lui a donné un nouvel essor, en assignant à l’Union l’objectif de




































OEBPS/images/p4.jpg
FONDATION ROBERT

L'EUROPE EN AGTIONS








OEBPS/cover/cover.jpg
sous la direction de

DOMINIQUE REYNIE

Les Européens
en 2004

Jacob

Fondation Robert Schuman







